
 

o Les prix sont donnés par l’organisateur après la course ou transmis par les 

comités régionaux. 

o Je les transmets par virement aux coureurs concernés dès que les comités 
virent l’argent sur le compte du CCM47 et j’envoie un SMS pour signaler le 
virement. 

 

o Les prix ne peuvent pas être partagés entre les coureurs. 
 

 

o Les primes sont données par le club. 

o Pour pouvoir en bénéficier il faut en faire la demande dans les 15 jours qui 
suivent la course en remplissant la fiche « Demande de prime club » 

 

o L’envoyer au format word (Image non acceptée) à leila.guillot@gmail.com 
avec comme objet « Demande de prime ». 

 

o Toute prime non demandée dans les délais ne sera pas honorée. 
 

o Elles seront versées le jour de l’assemblée générale où la présence du 
coureur est indispensable, sauf cas de force majeure. 

 

o Si les coureurs veulent se partager une prime, il faut remplir la fiche 
« Demande de prime : répartition entre coureurs »  

 

 Les demandes de remboursement de frais sont à faire par courrier sur la 

fiche « demande de remboursement de frais » et doivent être 

obligatoirement accompagnées des justificatifs. 
 

 Elles doivent être demandées avec l’accord du directeur sportif et validées 

par le bureau du CCM47 
 

 Toutes les fiches, ainsi que les grilles de prix, sont disponibles sur le site 

www.ccmarmande47.fr après avoir créé un compte.  

 Pour les anciens, merci d’utiliser les nouvelles fiches disponibles 

 

Leïla GUILLOT : 06 01 10 79 62 

mailto:leila.guillot@gmail.com
http://www.ccmarmande47.fr/

